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 05 67 07 07 67


   Contactez 
nous       Menu  
         [image: ]  
         [image: Concevez votre maison 100 % sur-mesure]    Concevez votre maison 100 % sur-mesure   Je fonce 



         [image: ]  
         [image: ]  
         [image: ]  
         [image: Découvrez nos réalisations]    Découvrez nos réalisations   Découvrir 






 scroller
 pour découvrir


             Modèles de maisons         Terrains          Maisons à vendre + terrains                       Rénovation  

 [image: Tous nos modèles de maisons personnalisables]
47
 modèles personnalisables
 Choisissez l'un de nos modèles de maisons traditionnelles ou modernes pour l'adapter à vos envies ou créer vore propre plan de maison, à vous de choisir !
  Découvrir nos modèles 
Nos modèles de maisons personnalisables





 Optima


 À partir de 123 595 € 
 
 65 - 90 m²

 
 2 - 3 chambres

 
 Garage



  Découvrir ce modèle 
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 Design


 À partir de 278 322 € 
 
 118 - 132 m²

 
 3 chambres

 
 Garage

 
 Suite parentale


  Découvrir ce modèle 
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 Floride


 À partir de 158 310 € 
 
 95 - 132 m²

 
 3 - 4 chambres

 
 Garage

 
 Suite parentale


  Découvrir ce modèle 
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  Découvrir tous nos modèles 
Rénovation, extension
et surélévation de maisons avec MCA
 [image: Rénovation - extension et surélévation de maisons avec MCA]
MCA est une entreprise spécialisée dans la rénovation, l'extension et la surélévation de maisons. Son équipe de professionnels expérimentés est composée de maîtres d'œuvre, d'architectes et d'artisans qualifiés, qui travaillent ensemble pour offrir à leurs clients des prestations de qualité.
MCA prend en charge tous les travaux de rénovation, de l'aménagement intérieur à la réfection de la toiture en passant par la mise en place de nouvelles installations électriques et de plomberie. Pour les extensions, l'équipe de MCA travaille sur des projets d'agrandissement de maisons en ajoutant des pièces supplémentaires, en agrandissant les espaces de vie ou en créant des extensions pour le garage ou la véranda.
 Enfin, pour les surélévations, MCA propose de rehausser les toits des maisons existantes pour ajouter un ou plusieurs étages supplémentaires. Avec MCA, la rénovation, l'extension ou la surélévation de votre maison sont réalisées dans les règles de l'art et dans le respect des normes en vigueur.

 Rénovation Extension Surélévation
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    [image: 35 ans de savoir faire]  35 ans de savoir faire
Depuis 1986, Maisons MCA s’est développée grâce à l'implication de ses équipes passionnées et engagées.
Maisons MCA a accompagné plus de 20 000 familles dans leurs projets de construction de maison sur toute la côte Atlantique, de La Rochelle à Dax.
Découvrez l’ADN de notre société : nos valeurs, notre savoir-faire et les équipes qui travaillent chaque jour pour réaliser votre projet de vie.

  Découvrir MCA 

Maison Côte Atlantique MCA, constructeur de maisons dans l'ouest de la France
Nous intervenons en Charente-Maritime, Gironde, Dordogne, Lot-et-Garonne, Landes, Pyrénées Atlantiques.
 [image: Notre zone de constuction]

 [image: constructeur de maisons depuis 1986]
  1100 ventes en 2021

 [image: 40 agences dans le sud ouest]
  20 000 réalisations en 35 ans

 [image: Plus de 12 000 réalisations]
  45 agences dans le sud-ouest

 [image: Votre maison entièrement personnalisable]
 Maisons sur-mesure


Conseils et actualités

 Maisons MCA partenaire de Geode Environnement pour une gestion plus durable des déchets de chantier !
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 Envie de devenir propriétaire ? Découvrez l’offre Coup de pouce !
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 6 bonnes raisons de choisir un plan de maison contemporaine
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  Voir tous les conseils 
  [image: Maisons MCA, meilleure enseigne 2021 par Capital] 
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  Découvrez nos offres d'emplois   Je postule    

  Parrainez un proche et gagnez 750 €   Je parraine    



Établir son projet de maison et la faire construire : faites confiance aux constructeurs de maisons spécialisés
Pour beaucoup de futurs propriétaires, l’achat d’une maison est la concrétisation d’un rêve, le synonyme d’un nouveau départ ou l’accomplissement de toute une vie. Il est donc impensable de confier la recherche d’un terrain constructible, la réalisation des travaux ou encore l’estimation d’un bien existant à des prestataires dont on peut remettre en doute les compétences et les qualifications.Par ailleurs, les nombreuses réglementations dans le secteur de l’habitat et de l’urbanisme, ainsi que l’évolution constante des normes environnementales et sécuritaires peuvent freiner plus d’un potentiel acquéreur. Les spécialistes de la construction (architectes et maîtres d’œuvre) sont donc là pour vous accompagner dans ces démarches et pour coordonner les travaux. Néanmoins, ce sont bien les constructeurs de maisons qui offrent les prestations les plus complètes, tout en garantissant un prix d’achat généralement plus attractif.
Le constructeur de maison individuelle : de quoi s’agit-il vraiment ?
Dans le secteur du bâtiment, le constructeur de maisons individuelles a un rôle un peu à part. Il se distingue du promoteur immobilier, de l’architecte, du bureau d’études et de l’artisan, à plusieurs niveaux.
Le contrat incontournable de la « loi 1990 »
Tout d’abord, l’activité d’un tel constructeur est régie par le CCMI (Contrat de Construction de Maison Individuelle). Cela permet au client de bénéficier d’une multitude de garanties, incluant les assurances liées à la qualité de réalisation du chantier, le respect de certains tarifs et de la date de livraison et des clauses suspensives permettant au maître d’ouvrage de renoncer au contrat sous certaines conditions.
L’accompagnement par des experts de la construction
Il faut savoir qu’une entreprise de construction de maisons individuelles gère toutes les étapes essentielles à un projet d’acquisition de maison. Elle ne procède pas en tant que simple intermédiaire entre les différentes parties prenantes ou en tant que revendeur de biens. La promesse d’un constructeur de maison est d’accompagner le futur propriétaire, de la définition de son budget et de ses besoins, jusqu’à la livraison du bien et au suivi. Ainsi, le constructeur se doit de disposer d’un large panel de compétences au sein de ses équipes : service commercial, bureau d’études, responsables de travaux, spécialistes juridiques, etc. Il est en lien et collabore par ailleurs avec l’administration territoriale, des artisans, des architectes et bien entendu, le maître d’ouvrage.
Un projet de construction tout-en-un, pour un accès à la propriété en toute sérénité
Comme nous l’avons évoqué plus tôt, le constructeur de maison prend en charge une majeure partie des opérations qui vont vous mener jusqu’à l’étape d’emménagement dans votre propre logement. Cela représente un avantage indéniable, puisque vous allez disposer d’un suivi complet tout au long de votre projet, sans avoir à vous tourner vers une multitude d’interlocuteurs. De plus, en passant par une société de construction de maison individuelle, vous pouvez déléguer certaines tâches qui peuvent s’avérer fastidieuses et énergivores. Mais concrètement, quelles sont les missions du constructeur ?
Combien la maison de vos rêves coûte-t-elle ?
L’étape indispensable qui va conditionner la suite des opérations est la première rencontre, durant laquelle il sera question de définir le budget. Des conseillers vont alors prendre en considération vos envies et vos besoins et les mettre face aux coûts correspondants.
Il faut savoir que de nombreux critères ont une influence sur le coût total de votre maison : surface, localisation et état du terrain, type de maison (plain-pied, avec étage, contemporaine, classique, etc.), aménagements extérieurs, équipements intérieurs et facilité de raccordement. À cela viendront s’ajouter les frais de notaire, les frais de fonctionnement de l’entreprise, sa marge, etc.
 Quoi qu’il en soit, votre conseiller doit être capable de vous fournir un prix le plus juste possible avant même d’avoir entamé toute démarche. Bien entendu, une marge de manœuvre existe, puisque certains ajustements peuvent être réalisés au cours de l’élaboration du projet et de la construction.
Un partenaire fiable pour dénicher le terrain constructible et le modèle de maison qu’il vous faut
Grâce à l’expertise et à la connaissance de la région de ses agents commerciaux, un constructeur de maison individuelle, comme Maisons MCA, est dans la capacité d’orienter ses clients vers le terrain le plus propice. Et par « propice », on entend à la fois le fait qu’il respecte le budget établi, qu’il se trouve dans la zone délimitée par le maître d’ouvrage et qu’il possède la bonne configuration pour implanter la maison. Cette étape de recherche de terrains constructibles est généralement effectuée au préalable. Le conseiller vous propose donc les terrains qui répondent au mieux à vos besoins, parmi une sélection de terrains dont le constructeur a déjà fait acquisition.
Une fois le terrain choisi et acheté, il est temps de réfléchir en détail aux plans de la maison, au choix des matériaux, à l’éventualité de faire construire une maison passive, etc. Là encore, vos interlocuteurs au sein de l’entreprise de construction, en lien avec un bureau d’études ou un architecte, ont une mission de conseil et d’écoute.
 Bien souvent, des modèles de maisons vont vous être proposés. Les plans ont déjà été établis et bien des constructeurs proposent une visite virtuelle de ces biens. Pour autant, cela ne signifie pas que la personnalisation est impossible ! Les modèles se déclinent généralement avec un nombre de chambres différent, une surface aménageable, la présence ou non d’un garage, etc. Il faut savoir que la construction d’une maison sur modèle est généralement moins onéreuse qu’un projet sur-mesure. Néanmoins, libre à vous de choisir une maison entièrement personnalisée, que les constructeurs de maisons individuelles les plus sérieux sont à même de vous livrer.
Les démarches administratives préalables à la construction effective de la maison
Lorsque toutes les caractéristiques de la maison ont été déterminées et validées et que l’implantation optimale sur le terrain a été définie, vient le moment de signer le fameux Contrat de Construction de Maison Individuelle. C’est le contrat de référence pour tous les constructeurs de maisons individuelles, qui informe le client et le protège des éventuelles erreurs de jugement de l’entreprise, d’un défaut financier ou encore de malfaçons.
 Mais sans même imaginer les pires situations, le CCMI doit être soigneusement consulté avant sa signature, car il comporte toutes les informations qui concernent la construction du bien : prix, garantie de parfait achèvement, garantie décennale, date de livraison, clauses suspensives, etc. Il contient également une copie du permis de construire, que l’agence de construction s’est généralement chargée d’obtenir pour vous. Une étape administrative de moins dans votre accession à la propriété !
Des fondations à la livraison de la maison : le rôle de coordination et de suivi du constructeur
Votre maison est prête sur le papier, il ne reste maintenant plus qu’à commencer la construction. Là encore, c’est le constructeur qui est responsable du bon déroulement des travaux et de l’avancée du chantier.
Un conducteur de travaux joue alors le rôle d’intermédiaire entre le maître d’ouvrage et les professionnels du bâtiment. Sa principale responsabilité est de garantir la conformité de la maison avec ce qui a été préalablement décidé et de respecter le délai de livraison. Pour y parvenir, il fait appel à des artisans issus de tous les corps de métiers, avec qui le constructeur a généralement l’habitude de travailler. Certains ouvriers peuvent même être salariés de l’entreprise de construction de maisons individuelles, garantissant une meilleure réactivité et une parfaite connaissance des chantiers.
 Au fil des mois, vous verrez ainsi votre projet se concrétiser, des fondations au gros-œuvre, puis au second-œuvre et à la finition des travaux. Charge au conducteur de travaux de coordonner efficacement les équipes pour construire la maison dans les normes, selon les plans et dans le délai convenu.
Après environ 9 mois à un an, vous pourrez enfin vous installer et déclarer fièrement que vous êtes propriétaire de votre maison ! Pour autant, la relation avec le constructeur de maison ne s’arrête pas toujours là. En accord avec le CCMI, il se doit en effet d’intervenir en cas de malfaçons, de certains travaux d’entretien ou de réparations d’équipements. L’entreprise reste donc votre interlocuteur privilégie durant plusieurs années si vous constatez un quelconque problème lié à la construction de la maison ou à l’installation de la plomberie, des portes et fenêtres, des revêtements muraux, etc.
Comment choisir le constructeur de maison qu’il vous faut ?
Si le fait d’avoir un intermédiaire unique représente un avantage certain, cela signifie aussi qu’il faut choisir le bon partenaire. Si une défaillance apparait à tout moment de la collaboration, c’est en effet tout votre projet qui s’en trouve fragilisé. Alors, sur quels critères se fonder pour faire le choix de l’entreprise de construction adéquate ?
Faites appel à une entreprise implantée dans le secteur géographique d’acquisition
Partout en France, vous trouverez des agences de constructeurs de maisons individuelles. Néanmoins, chaque zone géographique dispose de ses particularités (conditions climatiques, caractéristiques du sol, règles du Plan Local d’Urbanisme, etc.). Les contraintes ne sont par exemple par les mêmes pour une construction typique en Normandie que pour une maison classique en Loire-Atlantique ou une maison en bois de type chalet dans les Pyrénées.
 Il paraît donc plus judicieux de s’orienter vers une entreprise qui dispose d’une bonne connaissance de ces spécificités, pour vous offrir les conseils les plus appropriés. La proximité des bureaux avec le chantier est aussi un atout majeur pour assurer une bonne réactivité et un suivi régulier des travaux.
De plus, cela vous donne la possibilité d’apercevoir (voire d’aller visiter) des maisons déjà construites par l’entreprise en question. De quoi vous donner une idée du style d’habitat dans lequel elle est spécialisée et de vous rendre compte du niveau de qualité proposé.
Assurez-vous de la solidité financière du constructeur
Quoi de plus désolant que d’investir du temps et de l’argent dans un projet de maison, et de se retrouver avec un logement non fini à cause des difficultés financières du constructeur ?
Pour éviter ce genre de situation dramatique, prenez garde à la solvabilité de la société. Plusieurs sites Internet vous permettent d’obtenir de précieuses informations à ce sujet. Vous pouvez également demander au constructeur de vous fournir des garanties financières. S’il n’est pas en capacité de vous rassurer en s’appuyant sur des documents officiels, mieux vaut vous tourner vers un autre prestataire !
N’oubliez pas de vous informer sur les partenaires de l’entreprise
Bien qu’une agence de construction soit constituée de nombreux services regroupant des salariés experts dans chaque étape de votre projet, elle fait aussi appel à des sous-traitants ou des collaborateurs extérieurs. Il ne suffit donc pas de s’intéresser de près à la santé financière de l’entreprise et à son personnel.
 Il est notamment important de savoir avec quels artisans elle travaille et de se poser les bonnes questions. De quelles certifications disposent-ils ? Depuis combien de temps travaillent-ils avec l’entreprise ? Y a-t-il des artisans spécialisés dans la construction de maisons passives ?  Quelle est leur réputation dans la région ?
Quel est le coût de construction d’une maison individuelle ?
Construire une maison est le rêve de nombreux Français, mais il a un coût important, souvent difficile à connaître en amont. Entre le prix du terrain, la construction en elle-même et tous les frais qui s’ajoutent, la facture peut vite grimper en flèche. Afin de vous aider à estimer le coût de construction de votre maison individuelle, voici les 3 points les plus importants du budget.
Le prix du terrain
En fonction du projet de construction et des communes concernées, l’achat du terrain peut représenter un tiers du budget total, surtout en comptant le prix du raccordement aux réseaux collectifs, inévitables si le terrain n’est pas viabilisé. En France, le coût moyen d’une parcelle est de 60 euros du m², sauf en Île-de-France où il plafonne à 260 euros. Néanmoins, dans certains départements, cette moyenne tombe à 45 euros du m².
Le coût de la construction
Au-delà du terrain, il est évident que c’est la maison individuelle qui compose la majorité du budget. Là encore, le coût de la construction peut varier en fonction des villes et des régions. En moyenne, le prix du m² varie de 1000 euros, pour une maison traditionnelle basique, à 2000 euros, pour une maison haut de gamme avec une architecture sophistiquée.
Les frais annexes à la construction
Pour estimer correctement le budget total de la construction, il ne faut pas oublier certains frais annexes, comme les taxes (TVA, etc.) et les assurances obligatoires (assurance dommage-ouvrage entre 3 000 et 6 000 euros). En cas de recours à un constructeur, il faut aussi penser à ses honoraires, pour un coût de 8 à 12 % du prix de la construction.
Les avantages de faire appel à un constructeur de maison
Lors d’un projet de construction de maison, les futurs propriétaires ont la possibilité de choisir entre plusieurs professionnels pour réaliser les travaux : constructeur, architecte, artisan, etc.
Confier son projet à un constructeur de maison individuelle présente de nombreux intérêts relatifs aux garanties, à l’accompagnement aux prix.
Plus de garanties en faisant appel à un constructeur de maisons
Tout d’abord, le constructeur de maison signe avec le propriétaire un contrat appelé CCMI (contrat de construction de maison individuelle). Ce contrat a pour vocation de protéger le client.
De plus, faire appel à un constructeur permet de bénéficier de différentes garanties relatives aux travaux et à compter de la réception de la maison telles que :
	la garantie de parfait achèvement ;
	la garantie biennale ;
	la garantie décennale.

Un accompagnement tout au long de votre projet de construction
En choisissant un constructeur pour votre projet de maison, vous aurez alors un unique interlocuteur et vous n’aurez pas à gérer et coordonner les différents corps de métiers qui se succéderont pour la construction (plombiers, maçons, électriciens, etc.).
Le constructeur se chargera de vous accompagner durant tout votre projet de la recherche du terrain à la remise des clés. Fort de son expérience et de son expertise, il pourra vous aider à réaliser votre projet dans les meilleures conditions.
Des prix très attractifs sans mauvaises surprises
Enfin, choisir un constructeur pour sa maison est une des solutions les plus abordables. Faire appel à un architecte revient plus cher par exemple.
De plus, vous pourrez maîtriser les coûts, car vous bénéficierez d’un prix fixe pour votre maison à la signature du CCMI.
Un constructeur de maisons dans le Sud-Ouest
Pour votre projet de construction, vous avez décidé de faire construire une maison dans le Sud-Ouest. Quelle bonne idée ! Le Sud-Ouest de la France est de plus en plus prisé pour son dynamisme, son attractivité, sa qualité de vie et ses très nombreuses activités. En effet, le Sud-Ouest de la France est connu pour la richesse de ses paysages (la forêt des Landes, les vignobles bordelais, les spots pour surfeurs, les villes inscrites au patrimoine mondial de l’UNESCO …) et attire de plus en plus d’entreprises qui développent leur activité en Gironde ou dans le Pays Basque. Aussi, pour faire construire une maison dans cette région, il est recommandé de faire appel à un constructeur de maisons implanté dans le Sud-Ouest depuis plusieurs années comme Maisons MCA.
Constructeur de maison en Gironde
En Gironde, Maisons MCA vous accompagne partout pour faire sortir de terre la maison de vos rêves. Découvrez tout notre réseau d’agence en Gironde : de Bordeaux jusque sur le Bassin d’Arcachon en passant par les villes voisines de la rive Droite comme Artigues, Portets, Cadillac, Libourne. Faites le choix d’un constructeur de maisons à Tresses ou à Gradignan pour réaliser la maison sur mesure que vous avez toujours voulu avoir.
Constructeur de maisons dans les Landes
La forêt des Landes, les plages océanes, les Férias de Dax et les balades en pleine nature … Qui n’a pas envie de venir vivre dans les Landes ? Un département idéal pour voir grandir ses enfants dans un environnement préservé et naturel. Vous pourrez compter sur le sérieux des équipes MCA dans les Landes et notre réseau de 9 agences de construction à Hagetmau, Peyrehorade, Mimizan, Mont de Marsan, Biscarrosse, Dax, Capbreton, Saint Vincent de Tyrosse ou encore Soustons. Nos agences de construction de maisons individuelles sont réparties sur tout le département pour vous être au plus proche de votre future terrain à bâtir.
Constructeur de maison individuelle en Charente et Charente-Maritime
Votre coeur balance : plutôt faire construire une maison charentaise ou une maison familiale en Charente-Maritime ? Pas d’inquiétude ! Le réseau d’agences Maisons MCA est également présent en Charente avec l’agence de Cognac et en Charente-Maritime à La Tremblade, Saintes, La Rochelle, Rochefort et Royan. Vous pourrez y faire construire une maison régionale personnalisable en vous inspirant de notre catalogue de maisons traditionnelles. Elles s’intègrent parfaitement au paysage local et répondent aux critères qu’impose le PLU dans ces régions où l’architecture est préservée et mise tout particulièrement en avant.
Constructeur de maison neuve en Dordogne
Le Périgord : ses vallées, sa gastronomie, son patrimoine culturel … Une région prisée des anglais et des hollandais pour y acquérir une résidence secondaire où ils pourront passer une agréable retraite. Faire construire en Dordogne se révèle être un investissement particulièrement intéressant. Les agences Maisons MCA de Dordogne vous accueillent pour faire construire votre maison neuve à Bergerac, Montpon-Ménestérol, Agen ou encore Sarlat.
Constructeur de maisons dans le Lot-et-Garonne
Pour votre projet de construction dans le Sud-Ouest, les amateurs de campagne et de petites communes trouveront leur bonheur en réalisant leur projet de construction dans le Lot-et-Garonne. Nos agences MCA à Marmande et à Boé vous accompagnent et vous conseillent pour faire construire à Sainte Bazeille, Longueville, Estillac ou pourquoi pas Le Passage.



Qu’est-ce qu’un constructeur de maison individuelle ?
Un constructeur de maison individuelle, plus couramment appelé « constructeur », est un professionnel de l’immobilier chargé de bâtir des maisons neuves pour le compte de particuliers.
 Qu’est-ce qui différencie le constructeur des autres professionnels de la construction de maison individuelle ? Quel est son rôle ? Qu’est-ce qu’un CCMI ? Réponses.
Constructeur ou maître d’œuvre ?
Vous souhaitez faire appel à un professionnel pour la construction de votre nouvelle maison ? Sachez que le constructeur n’est pas le seul professionnel apte à prendre en charge un tel projet de A à Z. Il en existe en effet d’autres, regroupés sous l’appellation de « maître d’œuvre » : architecte, bureau d’études ou artisan.
 Chargé uniquement de conduire le chantier, un maître d’œuvre ne peut pas effectuer de travaux. Contrairement à un constructeur, qui, lui, est en même temps maître d’œuvre et entrepreneur.
Quel est le rôle du constructeur ?
Le rôle du constructeur est de vous accompagner de bout en bout dans votre projet de construction, depuis la conception du plan jusqu’à la livraison de votre future habitation.
 Le constructeur propose en effet généralement à ses clients de choisir un plan dans un catalogue contenant différents plans et modèles préconçus de maisons individuelles, tous personnalisables.
 Mais le constructeur peut aussi ne pas concevoir lui-même le plan, et travailler à partir de celui que lui fournit le client (maître d’ouvrage).
Le constructeur est soumis au CCMI
Pour ce qui est du contrat passé avec le constructeur de maison individuelle, sachez qu’il doit respecter les conditions imposées par le régime juridique du Contrat de construction d’une maison individuelle ou CCMI (loi du 19 décembre 1990).
 Une telle réglementation vous permet de bénéficier de nombreuses protections, dont la livraison de la maison à prix et délais convenus.
Choisissez le constructeur en fonction du type de maison que vous désirez
Toutes les entreprises de construction ne proposent pas exactement la même offre, et c’est pourquoi vous devez vous renseigner sur leur capacité à répondre à votre demande.
En effet, certaines mettent uniquement à disposition des maisons sur modèles, que vous pourrez légèrement personnaliser selon les standards du constructeur. Il s’agit souvent de la solution la moins onéreuse, mais vous laissant peu de choix quant à votre futur habitat.
 D’autres vont vous laisser une plus grande marge de manœuvre, en vous proposant une liste de maisons sur catalogue disposant de plusieurs configurations possibles (une ou plusieurs chambres, création d’une terrasse, etc.). Enfin, il existe des agences qui sont spécialisées dans le sur-mesure et qui réalisent ainsi les plans de votre maison individuelle en répondant précisément à vos exigences.
Sachez également que les constructeurs peuvent être spécialisés dans un certain style de maison. Inutile de perdre du temps à demander une maison ultra-contemporaine à une entreprise qui n’a jusque là réalisé que des maisons très traditionnelles. De même, si vous souhaitez une maison en bois ou une belle façade en pierre, assurez-vous que le constructeur ait déjà de telles réalisations à son actif ou qu’il puisse travailler avec des artisans qui maîtrisent ce genre de construction.
Renseignez-vous sur la réputation et l’expérience des entreprises
Autre point non négligeable à prendre en considération : les avis émis par les clients et les reconnaissances obtenues auprès des organismes spécialisés dans le bâtiment. Cela vous donne de bons indicateurs de la qualité du travail réalisé.
Pensez par exemple à consulter les témoignages d’anciens clients sur Internet, en gardant toujours un esprit critique quant aux commentaires formulés. Il est aussi possible de rencontrer les actuels propriétaires de maisons construites par l’entreprise, qui pourront vous faire un retour d’expérience et répondre à vos interrogations.
Enfin, fiez-vous aux références du constructeur de maison individuelle. S’il fait partie des membres de l’organisation des Constructeurs et Aménageurs de la Fédération Française du Bâtiment, il s’agit déjà là d’un bon point. De même, certains labels mentent rarement, comme Bâtiperma, Maisons de Qualité, NF Habitat, et tant d’autres. Attention, il ne faut pourtant pas fuir à tout prix les constructeurs qui ne les possèdent pas, mais cela peut déjà vous aiguiller.
Pourquoi faire appel à un constructeur de maisons individuelles ?
Le constructeur de maisons individuelles est un professionnel aux compétences multiples. En même temps maître d’œuvre et entrepreneur, il vous conseille, vous accompagne et assure de A à Z la réalisation de votre projet de construction. Et ce, depuis l’achat d’un terrain jusqu’à l’exécution des travaux, en passant par la conception des plans.
Mais les avantages de signer un CCMI (Contrat de Construction de Maison Individuelle) avec un constructeur de maisons individuelles ne s’arrêtent pas là. Explications.
Avec un constructeur, construire une maison est simple 
Si vous souhaitez faire construire une maison sans vous compliquer la vie, alors l’option du constructeur CCMI constitue la meilleure solution. En effet, le constructeur :
	CCMI vous fournit des modèles de plans personnalisables ;
	se charge de tout le côté administratif de votre projet (certificat de conformité du projet au PLU, permis de construire, etc.) ;
	offre les prestations les plus complètes (recherche du terrain, choix des artisans, gestion du chantier, exécution d’éventuels travaux après réception du bien et remise des clés, etc.).

Et enfin, avec un constructeur, vous bénéficiez d’un interlocuteur unique pour toute la durée du chantier.
Avec un constructeur, on bénéficie d’un contrat très protecteur 
Le type de contrat signé avec un constructeur s’appelle « Contrat de Construction de Maison Individuelle » ou CCMI. Instauré par la loi du 19 décembre 1990, le CCMI vous fait bénéficier d’un arsenal de protections tout au long de l’opération. Vous bénéficiez ainsi, entre autres, de :
	un échelonnement des paiements au fur et à mesure de l’avancée des travaux ;
	une garantie de livraison qui vous assure qu’en cas de défaillance du constructeur, la construction sera toujours achevée.

Ce n’est donc pas un hasard si plus de 60 % des Français préfèrent passer par un constructeur de maisons individuelles.
Comment bien choisir votre constructeur de maisons individuelles ?
La construction d’une maison individuelle est souvent le projet d’une vie. Aussi, si vous envisagez d’en faire construire une, veillez à bien choisir votre constructeur pour que la maison, une fois construite, soit conforme à vos attentes. En choisissant un constructeur fiable et expérimenté, vous limitez les mauvaises surprises.
Mais comment différencier les constructeurs entre eux ? Sur quels critères faut-il s’appuyer pour bien choisir un constructeur ? Nous faisons le point.
Le sérieux et la réputation du constructeur
Méthode vieille comme le monde, le bouche-à-oreille constitue l’un des meilleurs moyens de se faire une idée du sérieux d’un constructeur. S’il s’agit d’une entreprise expérimentée, il y a de fortes chances pour que vos proches nouveaux collègues la connaissent.
 En choisissant un constructeur expérimenté, jouissant d’une bonne visibilité, vous n’aurez pas de mal à vous renseigner sur sa réputation, notamment en accédant à des informations clés à son sujet sur Internet.
Les qualités et l’expérience du constructeur
Un constructeur fiable pourra fournir à son client :
	un accompagnement de A à Z tout au long du projet de construction ;
	la garantie d’une bonne santé financière (informations consultables sur Infogreffe.fr et Societe.com) ;

	la justification d’un garant bancaire.

Vérifiez également la qualité de ses produits et de ses prestations (aide à la recherche du terrain, aide dans les démarches administratives, qualité du suivi client, etc.).
 Notons que la longévité de l’entreprise ainsi que son appartenance à l’union LCA-FFB (Les Constructeurs et Aménageurs de la Fédération Française du Bâtiment) constituent un gage de sérieux et de qualité.
Comment trouver le bon constructeur pour votre projet de construction de maison ?
Vous souhaitez faire construire une maison individuelle et vous êtes à la recherche d’un constructeur fiable et expérimenté, apte à prendre en main votre projet et à en assurer la réussite ?
Outre de faire une requête sur Google, vous disposez également d’autres pistes de recherche telles que le bouche-à-oreille et les annuaires professionnels.
Le bouche-à-oreille
Le bouche-à-oreille constitue toujours une valeur sûre dès lors qu’il s’agit de trouver un constructeur de maison individuelle qui soit fiable et expérimenté. Des personnes de votre entourage (proches, amis, voisins, etc.) ont-elles confié la construction de leur maison à un constructeur CCMI ? Si elles ont été satisfaites des prestations de ce dernier, alors elles seront certainement ravies de vous le recommander.
Les annuaires professionnels
Une autre façon de trouver un bon constructeur CCMI est de consulter les annuaires professionnels. Il est en effet important de souligner que l’adhésion du constructeur à différents organismes de référence en construction peut vous garantir la qualité et le sérieux de son travail.
Parmi les organisations professionnelles reconnues, où l’adhésion ne se fait qu’après une rude sélection, figurent :
	les Constructeurs et Aménageurs de la Fédération française du bâtiment (LCA-FFB) ;
	la Fédération des promoteurs immobiliers (FPI).

Prenez soin de vérifier les références de votre constructeur. Et surtout, renseignez-vous sur ses capacités à répondre à vos attentes en terme, entre autres, de niveau de personnalisation des modèles de maisons proposés et de qualité du travail réalisé. Sur ce dernier point, les labels et prix éventuels qu’il peut détenir vous donneront de bonnes indications.
Les réseaux sociaux
Vous pouvez également connaître les différents constructeur de maison de votre région en vous rendant sur les réseaux sociaux et en cherchant s’ils possèdent un compte. Le constructeur de maison individuelle peut y partager les chantiers en cours, des réceptions de maisons neuves, des avant-projet de maisons qui seront bientôt construites, des avis d’autres clients. Retrouvez la page Pinterest Maisons MCA pour trouver des inspirations. Maisons MCA est également présent sur Facebook et Instagram, retrouvez-y des projets de maison en cours de construction ou les dernières réalisations de maison individuelle. Suivez votre constructeur de maison individuelle dans le Sud-Ouest en vous abonnant à la chaîne Youtube Maisons MCA. Et restez informé des dernières nouveautés professionnelles de MCA sur Linkedin.
Quel est le rôle du constructeur de maison individuelle ?
Vous souhaitez faire appel à un professionnel de l’immobilier pour la construction de votre future maison ?
En passant par un constructeur de maison individuelle, vous bénéficiez d’un interlocuteur unique et d’un accompagnement personnalisé tout au long de la mise en œuvre de votre projet de construction.
Mais comment le constructeur peut-il vous aider à concrétiser votre rêve de devenir propriétaire occupant ou propriétaire bailleur ? Au final, quel est son rôle ? C’est ce que nous allons voir.
Rôle du constructeur avant les travaux
En amont des travaux de construction, le constructeur peut vous proposer diverses prestations destinées à vous faire gagner du temps, et que vous êtes libre d’accepter ou non :
	recherche, achat, terrassement et viabilisation d’un terrain constructible pour votre compte ;
	fourniture d’un plan standard personnalisable tiré d’un modèle de maison catalogue, ou conception d’un plan sur-mesure pour votre future maison ;
	établissement et dépôt du dossier de demande de permis de construire auprès de la mairie.

Notons qu’en tant que maître d’ouvrage, vous avez, quant à vous, l’obligation de souscrire une assurance dommages-ouvrage. Obtenir cette garantie est obligatoire avant de signer un Contrat de Construction de Maison Individuelle (CCMI) avec un constructeur.
Rôle du constructeur pendant les travaux
Une fois votre prêt immobilier accordé et le contrat CCMI signé avec votre constructeur, ce dernier procède :
	au choix des entrepreneurs et artisans qui interviendront sur le chantier ;
	à la réalisation des travaux de construction ;
	à la gestion et au suivi du chantier ;
	à la livraison du bien et à la remise des clés.

Tout au long de l’opération, vous devrez effectuer des visites de chantier afin de vérifier l’état d’avancement des travaux et de pouvoir répondre aux appels de fonds qui vous seront adressés par votre constructeur.
Rôle du constructeur après le chantier
Le constructeur est tout d’abord tenu d’assurer la réparation des éventuels désordres constatés après la livraison du bien, dans le cadre de la mise œuvre des différentes garanties légales (biennale, décennale, etc.).
Mais il peut également vous proposer des services après-vente, tels que le réglage et l’entretien de vos différents équipements. Il peut ainsi, entre autres prestations, vous proposer un ou deux ans de contrat d’entretien.
Comment choisir le terrain de sa maison individuelle ?
Avant de vous lancer dans un projet de construction d’une maison individuelle, il faut déjà trouver le terrain qui accueillera votre demeure. Pourtant, il n’est pas si facile de trouver la parcelle idéale, car celle-ci doit répondre à un certain nombre d’exigences. Pour vous guider sur cette voie, voici les 3 critères principaux dont vous devez tenir compte.
Étudiez votre environnement
Si vous vous intéressez à un terrain vendu par un particulier, il vous faut en priorité vérifier que celui-ci est constructible. Dans ce but, la mairie de la commune concernée sera à même de vous fournir les documents nécessaires. Également, demandez une étude du sol, même si cela a un certain coût, car en fonction des résultats, la longévité de votre maison pourrait être bien incertaine.
Passez en revue les frais de viabilisation
Votre coup de cœur concerne un terrain qui n’est pas viabilisé ? Attention, évaluez bien le coût total des frais de viabilisation. En effet, entre l’électricité, le gaz, l’eau, le téléphone ou même l’assainissement de votre future maison, la facture peut être salée. Avant toute signature et promesse d’achat, il convient donc de prendre des précautions.
Enquêtez dans le voisinage
Trouver un terrain pour faire construire une maison est une chose, mais il ne faut pas non plus perdre de vue que vous allez passer de nombreuses années à cet endroit. Par conséquent, une petite enquête de voisinage s’impose, afin de savoir si le quartier et la commune proposent un bon cadre de vie pour votre famille.
Quel modèle de maison choisir ?
Lorsque vous aurez choisi votre constructeur de maison individuelle, il vous faudra décider le type de maison que vous souhaitez construire. Il existe différents modèles de maisons neuves : vous pouvez faire construire une maison contemporaine ou préférez l’architecture d’une maison moderne. Un plan de maison de plain pied apparaît plus pertinent pour une famille avec de jeunes enfants en bas âge ou pour des retraités qui ne désirent pas avoir d’escalier. En revanche, pour une famille nombreuse, il sera parfois plus confortable de demander à son constructeur de maison contemporaine d’ajouter un étage aux plans de la maison.
Constructeur de maison contemporaine
Maisons MCA vous proposera différents plans de maison contemporaine. Vous souhaitez construire une maison contemporaine de 90 m², la maison Optima, de plain pied et avec ses 3 chambres, correspondra parfaitement à vos recherches. Pour une faire construire une maison contemporaine dotée de 4 chambres, nous vous proposons la maison Paradis. En tant que constructeur de maison contemporaine, nous équipes de dessinateurs connaissent parfaitement toutes les spécificités de ce type de plan et vous proposerons un plan de maison contemporaine personnalisé.
Constructeur de maison moderne
Vous préférez une maison moderne à une maison contemporaine ? Une maison moderne se traduit par une architecture un peu plus originale :
	des décrochés d’angle et des lignes de fuite,
	de plus grandes ouvertures pour des menuiseries XXL (baie vitrée en 3 vantaux ou plus)
	des espaces de vie décloisonnés notamment avec une cuisine ouverte sur la pièce de vie
	la présence d’un toit plat ou d’un toit terrasse

Maisons MCA est votre constructeur de maison moderne. Retrouvez nos plans de maisons modernes et trouvez votre bonheur. Vous souhaitez modifier un de nos plans ? C’est tout à fait possible ! Nous vous dessinons le plan de votre maison moderne 100% personnalisé.
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                       [image: pixel facebook]
